
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame Chantal Rouleau   
 Ministre responsable de la Solidarité sociale et de l’Action communautaire 
  
 
TITRE : Projet de règlement modifiant le Règlement sur l’aide aux personnes et aux  

familles  
  

            
 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
 
1- Contexte  
Dans le contexte actuel de hausses du prix de l’essence et afin d’assurer une couverture 
adéquate aux prestataires de l’assistance sociale, des modifications au Règlement sur 
l’aide aux personnes et aux familles (RAPF) sont requises de manière à bonifier les 
montants des prestations spéciales relatives au transport à des fins médicales lorsqu’un 
prestataire utilise son propre véhicule.  
Par ailleurs, le RAPF doit être modifié afin de tenir compte de la Loi portant sur la réforme 
du droit de la famille en matière de filiation et modifiant le Code civil en matière de droits 
de la personnalité et d’état civil (2022, chapitre 22), sanctionnée le 8 juin 2022, et de la 
Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation et visant la protection 
des enfants nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes victimes de cette 
agression ainsi que les droits des mères porteuses et des enfants issus d’un projet de 
grossesse pour autrui (sanctionnée le 6 juin 2023). 
Des ajustements sont également requis pour donner suite à la Loi visant principalement 
à instaurer un revenu de base pour des personnes qui présentent des contraintes sévères 
à l’emploi, édictée par le décret numéro 1140-2022 du 15 juin 2022. Ces modifications 
techniques n’apportent aucun changement aux orientations déjà prises. 
Finalement, les conditions requises pour obtenir la prestation spéciale pour frais de séjour 
pour des services en toxicomanie doivent être ajustées. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
L’augmentation du coût de l’essence incite le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale (MESS) à augmenter le montant de la prestation spéciale pour le transport à des 
fins médicales, lorsqu’un prestataire utilise son propre véhicule. D’ailleurs, le Secrétariat 
du Conseil du trésor (SCT) a modifié, en octobre 2022, sa directive sur les frais 
remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents en augmentant, de 0,145 $ 
à 0,170 $ le kilomètre. Il s’agit du tarif remboursable pour le personnel nommé suivant la 
Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1) des ministères et organismes qui utilise 
leur véhicule automobile personnel, sans être autorisé.  
Par ailleurs, la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation et 
modifiant le Code civil en matière de droits de la personnalité et d’état 
civil (2022, chapitre 22), sanctionnée le 8 juin 2022 a permis d’actualiser le corpus 
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législatif des lois québécoises, dont la Loi sur l’aide aux personnes et aux familles, afin 
de tenir compte des différentes réalités des personnes de minorités sexuelles ou des 
parents trans ou non binaires à l’égard des dispositions des lois qui font référence aux 
pères et mères. L’orientation choisie est de conserver les concepts de « mère » et de 
« père » tout en modernisant le texte réglementaire pour mieux répondre aux besoins 
des personnes issues de cette diversité. Des modifications de concordance doivent donc 
être apportées au RAPF. 
De plus, à la suite de l’adoption de la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en 
matière de filiation et visant la protection des enfants nés à la suite d’une agression 
sexuelle et des personnes victimes de cette agression ainsi que les droits des mères 
porteuses et des enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui, il est requis de 
modifier le RAPF afin d’exclure du calcul des prestations d’assistance sociale la 
contribution financière à titre d’aliments, sous forme d’une somme forfaitaire, pour 
satisfaire aux besoins de l’enfant issu d’une agression sexuelle de sa naissance jusqu’à 
l’atteinte d’une autonomie suffisante.  
 
Finalement, des mesures de concordance sont requises afin, d’une part, que la ressource 
titulaire d’une attestation temporaire délivrée par le ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) soit considérée au même titre que celle détenant un certificat de 
conformité pour l’octroi de prestation spéciale pour frais de séjour pour des services en 
toxicomanie. D’autre part, des modifications règlementaires sont également requises afin 
d’assurer que les prestataires qui ne désirent plus se prévaloir du Programme de revenu 
de base (PRB) ou qui y deviennent inadmissibles, puissent bénéficier des mêmes 
avantages que s’ils étaient demeurés au Programme de solidarité sociale.  
 
 
3- Objectifs poursuivis 
L’objectif du présent mémoire est d’obtenir l’autorisation du Conseil des ministres de 
publier le projet de règlement modifiant le RAPF à la Gazette officielle du Québec. 
 
 
4- Proposition 

4.1 Modification de la prestation spéciale pour le transport à des fins médicales 
En vertu du RAPF, le montant pouvant être versé, à titre de prestation spéciale, pour les 
frais d’utilisation d’un véhicule, lorsqu’un prestataire utilise son propre véhicule pour un 
déplacement à des fins médicales, est de 0,145 $ le kilomètre (jusqu’à concurrence de 
250 $ par déplacement pour l’ensemble des frais de transport et de séjour). Il en va de 
même lorsqu’un prestataire se déplace à plus de 50 kilomètres de son lieu de résidence 
pour faire valoir une créance alimentaire (le montant maximum pouvant alors être versé 
pour l’ensemble des frais de transport et de séjour étant de 250 $ pour une même cause). 
Ce tarif est inférieur à celui prévu pour un transport à des fins médicales effectué par un 
conducteur bénévole œuvrant sous le contrôle d’un organisme humanitaire reconnu par 
le MSSS, puisqu’il ne vise qu’à couvrir les coûts variables d’utilisation d’un véhicule (ou 
coûts de fonctionnement, lesquels comprennent le carburant, l’entretien et les pneus) et 
non les coûts fixes d’utilisation (ou coûts de propriété, lesquels comprennent les  
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assurances, le permis de conduire et l’immatriculation, la dépréciation et le coût du 
financement). 
Déjà, le MESS a haussé, depuis le 1er octobre 2022, le montant qu’il verse aux 
participants aux mesures actives d’emploi, à titre de remboursement de frais 
supplémentaires, pour les frais d’utilisation d’une automobile lorsque l’utilisation de celle-
ci s’avère essentielle, de 0,145 $ à 0,170 $ le kilomètre. 
Dans le contexte actuel de hausses importantes du coût de la vie, notamment du prix de 
l’essence, il apparaît approprié de hausser également, de 0,145 $ à 0,170 $ le kilomètre, 
le montant pouvant être versé à titre de prestation spéciale pour les frais d’utilisation d’un 
véhicule lorsqu’un prestataire utilise son propre véhicule pour un déplacement à des fins 
médicales ou pour faire valoir une créance alimentaire à plus de 50 kilomètres de son 
lieu de résidence. Le même montant s’applique pour le prestataire qui utilise le véhicule 
d’un parent, voisin ou ami. 

Ce montant est similaire à celui prévu à la directive du SCT pour le personnel des 
ministères et organismes qui utilise son véhicule automobile personnel sans être autorisé. 
La dernière modification de ce tarif au RAPF remonte au 1er juin 2008 (de 0,135 $ à 
0,145 $ le kilomètre) afin d’assurer l’arrimage avec la directive du SCT. 

4.2 Prestation spéciale pour frais de séjour pour des services en toxicomanie avec 
hébergement 

Dans le cadre des programmes d’assistance sociale, une prestation spéciale pour frais 
de séjour pour des services en toxicomanie peut être accordée aux prestataires désireux 
de mettre fin à une problématique de toxicomanie.  
Les frais de séjour sont payables pour les cures faites dans une ressource offrant des 
services en toxicomanie, tels les services thérapeutiques, la réinsertion sociale, l'aide et 
le soutien à la récupération à la suite d'une intoxication ou l'aide et le soutien à 
la désintoxication. 
Actuellement, les frais de séjour sont payables seulement pour les séjours réalisés dans 
les ressources en toxicomanie certifiées par le MSSS ou en processus de renouvellement 
de leur certification. 
Afin d’assurer un accès à l’ensemble des ressources en toxicomanie, il est proposé de 
modifier le RAPF afin que la ressource titulaire d’une attestation temporaire délivrée par 
le MSSS soit considérée au même titre que celle détenant un certificat de conformité 
étant donné qu’elle est autorisée à opérer, c'est-à-dire à offrir des services en toxicomanie 
avec hébergement. Cette approche est conforme aux règles encadrant l’émission du 
certificat de conformité ou une attestation temporaire de conformité prévue à la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2) et le Règlement sur 
la certification des ressources communautaires ou privées offrant de l’hébergement en 
dépendance (L.R.Q., chapitre S-4.2, r. 0.1). 

 

 

https://www.msss.gouv.qc.ca/repertoires/dependances/
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4.3 Aide financière visant à contribuer aux besoins alimentaires d’un enfant dont 
la conception résulte d’une agression à caractère sexuel 

La Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation et visant la 
protection des enfants nés à la suite d’une agression sexuelle et des personnes victimes 
de cette agression ainsi que les droits des mères porteuses et des enfants issus d’un 
projet de grossesse pour autrui introduit un recours pour la personne victime d’une 
agression sexuelle lui permettant d’obtenir une contribution financière à titre d’aliments 
pour satisfaire aux besoins de l’enfant né à la suite de cette agression de sa naissance 
jusqu’à l’atteinte de son autonomie. Cette proposition permettra à une personne victime 
d’exercer un recours contre son agresseur au moment qu’elle estime approprié compte 
tenu des circonstances entourant un tel traumatisme. Il est donc proposé d’exclure à titre 
de revenu, gain ou avantage ou, à titre d’avoir liquide, le mois de leur réception, cette 
contribution du calcul de l’aide financière d’un programme d’assistance sociale. 
Cette mesure est cohérente avec l’exclusion de l’indemnité versée en application de la 
Loi visant à aider les personnes victimes d’infractions criminelles et à favoriser leur 
rétablissement (L.R.Q., chapitre P-9.2.1) qui a été ajoutée au RAPF en 2021. 

4.4 Autres modifications 
Le règlement visant à mettre en œuvre la Loi visant principalement à instaurer un revenu 
de base pour des personnes qui présentent des contraintes sévères à l’emploi prévoit 
qu’une personne admissible au Programme de revenu de base (PRB) pourra choisir de 
ne pas s’en prévaloir. Dans ce cas, elle devra faire part de son choix, au plus tard six 
mois après le moment où elle y deviendra admissible pour la première fois. 
Présentement, le RAPF prévoit des exclusions pour certains avoirs liquides si, et 
seulement si, les sommes ont été reçues au cours d’un mois pendant lequel l’adulte seul 
ou la famille est prestataire du Programme d’aide sociale, du Programme de solidarité 
sociale ou du Programme objectif emploi. C’est notamment le cas pour les indemnités de 
décès reçues sous forme forfaitaire, les bénéfices d’une police d’assurance sur la vie, 
pour les biens et avoirs liquides reçus à la suite d’une succession et les sommes 
accumulées dans le cadre d’un plan d’épargne individuel. 
Il est proposé d’accorder, aux prestataires qui ne désirent plus se prévaloir du PRB ou y 
deviennent inadmissibles, les exclusions prévues à l’aide au Programme d’aide sociale 
ou au Programme de solidarité sociale concernant les avoirs liquides dans les situations 
mentionnées ci-dessus, si ces sommes ont été reçues pendant les mois où ils étaient au 
PRB. Ainsi, ces modifications permettront d’octroyer les mêmes exclusions aux 
prestataires qui passeront d’un programme à l’autre. 
 
 
5- Autres options 
Statu quo 
Le maintien des dispositions actuelles du RAPF ne permettrait pas d’augmenter le 
montant des prestations spéciales pour le transport à des fins médicales, lorsqu’un 
prestataire utilise son propre véhicule, d’accroître l’accès aux services en toxicomanie 
avec hébergement, d’exclure, à titre de revenu, gain ou avantage la contribution 
financière prévue à la Loi portant sur la réforme du droit de la famille en matière de filiation 
et visant la protection des enfants nés à la suite d’une agression sexuelle et des 
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personnes victimes de cette agression ainsi que les droits des mères porteuses et des 
enfants issus d’un projet de grossesse pour autrui ou, à titre d’avoir liquide, le mois de 
leur réception. De même, il ne permettrait pas de compléter la deuxième phase de la 
réforme du droit de la famille, qui découle des modifications du Code civil en matière de 
droits de la personnalité et d’état civil. Enfin, le maintien des dispositions actuelles du 
RAPF ne permettrait pas d’assurer l’octroi des mêmes avantages aux prestataires qui 
passeront d’un programme à l’autre s’ils ne désirent plus se prévaloir du PRB ou y 
deviennent inadmissibles. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
La hausse du tarif remboursable, de 0,145 $ à 0,170 $ par kilomètre, permettrait à près 
de 7 000 prestataires de bénéficier d’un remboursement qui tient compte de 
l’augmentation du coût de l’essence lors de l’utilisation de leur propre véhicule pour un 
déplacement à des fins médicales, ou de se déplacer pour faire valoir une créance 
alimentaire. 
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le MSSS et le ministère de la Justice du Québec ont été consultés dans le cadre de 
l’élaboration du projet de règlement.  
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La mise en œuvre des modifications proposées n’engendrera pas d’enjeux majeurs. 
Le MESS assurera un suivi de l’impact des mesures sur les prestataires des programmes 
d’assistance sociale. 
 
 
9- Implications financières 
 
1. Majoration du tarif remboursable lorsqu’un prestataire utilise son propre véhicule : 

 2023-2024 2024-2025 2025-2026 2026-2027 2027-2028 Total 

Dépenses 0,05 M$ 0,18 M$ 0,18 M$ 0,18 M$ 0,18 M$ 0,78 M$ 

Aucun ajout d’effectif n’est à prévoir. 

2. Autres modifications : 
Les implications financières ont déjà été considérées dans le cadre de la mise en 
œuvre du PRB. La modification à la prestation spéciale pour frais de séjour pour des 
services en toxicomanie avec hébergement et l’exclusion de l’aide financière visant 
à contribuer aux besoins alimentaires d’un enfant dont la conception résulte d’une 
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agression à caractère sexuel n’entrainent aucune implication financière significative 
prévisible. 
 
Aucun ajout d’effectifs n’est à prévoir. 
 
 

10- Analyse comparative 
 
Compte tenu de leur nature, les comparaisons interprovinciales ne sont pas justifiées. 
 

 
 
 
 
 

La ministre responsable de la Solidarité 
sociale et de l’Action communautaire, 
 
 
 
CHANTAL ROULEAU 
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